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Fiche de poste n°31 
Conseillère ou Conseiller pédagogique départemental(e) ASH - CPD ASH 

Circonscription de Blois 3 ASH 
DSDEN 41 - BLOIS 

UAI : 0410669E 
quotité du poste : 100% 

 
 
 

DESCRIPTIF DU POSTE 

Le conseiller pédagogique départemental ASH exerce ses missions sous la 
responsabilité de l’IEN ASH dont il est un collaborateur direct.  
Son poste est situé à la DSDEN. Il comprend des déplacements sur 
l’ensemble du département  
Poste à temps complet. 
Le temps hebdomadaire de travail est celui d’un enseignant «Hors de la 
présence des élèves» à savoir 1607 heures annualisées. 

QUALIFICATION 
REQUISE 

Enseignant spécialisé titulaire du CAPPEI et du CAFIPEMF. 
Expérience en ASH recherchée. 

CADRE GENERAL DE LA 
MISSION 

- Contribuer à la mise en œuvre d’une pédagogie adaptée aux élèves 
porteurs de handicap ou relevant des enseignements généraux et 
professionnels adaptés (EGPA) : parcours de l’élève et accompagnement des 
enseignants. 
- Assure un rôle d’animateur pédagogique de la circonscription sur le dossier 
handicap et de l’enseignement adapté. 
La mission s’exerce dans les dispositifs spécialisés des 1er et 2nd degrés, dans 
les dispositifs relevant des enseignements généraux et professionnels 
adaptés, dans les Unités d’Enseignement des établissements et services 
médico sociaux, ainsi que dans des milieux variés tel que l’hôpital et le 
pénitentiaire. 
En qualité de conseiller pédagogique de circonscription auprès de l’IEN ASH: 
- Accompagner et assurer le suivi des enseignants exerçant auprès d’élèves 
porteurs de handicap ou relevant de l’enseignement adapté (formation 
initiale, continue et candidats à la certification) : 
accompagnement à l'entrée dans le métier 
suivi des T1 / T2 
suivi des stagiaires CAPPEI et CAFIPEMF 
suivi des enseignants non titulaires d’un diplôme spécialisé 
accompagnement et suivi d'enseignants spécialisés 
 - Etayer les actions mises en œuvre pour les élèves des dispositifs adaptés 
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ou spécialisés : équipes éducatives, conduite d’actions de formations, …  
 - Encourager les réussites pédagogiques, les pratiques innovantes et 
contribuer à leur diffusion. 
 - Assurer le suivi des parcours des élèves : mise en œuvre des notifications, 
affectations,… 
- Apporter une aide pédagogique aux enseignants, aux établissements ou 
structures, dans l’élaboration, le suivi, l’évaluation d’un projet particulier ou 
du projet d’établissement.  
- Participer à l’organisation et à l’animation des animations pédagogiques 
relevant du droit commun, du spécialisé.   
- Participer aux liaisons entre les différents partenaires de l’ASH.  
- Renseigner des enquêtes. 
- Représenter l’IEN ASH à sa demande 
- Etablir un rapport annuel à l’attention de la Directrice académique des 
services de l’Education nationale 
 

CONNAISSANCES ET 
COMPETENCES 
MOBILISABLES 

Connaissance du système éducatif, notamment des dispositifs d’aide aux 
élèves en difficultés et des textes afférents. 
Connaissance des troubles et des spécificités des élèves en situation de 
handicap. 
Connaître les approches pédagogiques adaptées aux élèves en situation de 
handicap des 1er et 2nd degrés ou relevant des enseignements adaptés. 
Identification des problématiques liées au parcours des élèves et aux 
dispositifs d’orientation. 
Rigueur dans l’organisation du travail. 
Fiabilité et discrétion dans le traitement des informations. 
Sens de la communication, de l’écoute et de la coopération avec les 
partenaires internes et externes à l’Education nationale.  
Capacités à travailler en équipe et à collaborer avec les autres intervenants 
de l’ASH, avec des partenaires. 
Evolution dans un réseau diversifié et adaptation aux différents contextes 
d’intervention 
Maîtrise de l’outil informatique (traitement de texte, tableur, internet, 
diaporama, TBI, courrier électronique, publipostage, …). 
Disponibilité et adaptation aux différentes missions 
Mobilité sur l’ensemble du département. 
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SAVOIR ETRE 

On attend de l’enseignant qu’il dispose des qualités suivantes 

• disponibilité,  
• communication, écoute, 
• analyse, 
• initiative, 
• loyauté, 
• discrétion professionnelle, confidentialité 
• distanciation par rapport à la diversité des situations. 

Modalités de 
candidature 

Les candidats adresseront leur candidature à  
Madame la Directrice académique des services de l’éducation nationale, 

exclusivement par voie numérique à : 
ce.candidature41@ac-orleans-tours.fr 

Renseignements par téléphone : au 02.34.03.90.38 
du lundi au vendredi sur le créneau horaire suivant : 14h – 17h30 

Renseignements sur le 
poste 

Monsieur Laurent DEVELAY, Inspecteur de l'éducation nationale 
ce.ien41bn@ac-orleans-tours.fr ou 02.34.03.90.33 
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